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SYSTÈME DE CERTIFICATION DU PROCESSUS DE KIMBERLEY POUR 

LES DIAMANTS BRUTS – DEMANDE DE PROROGATION DE 
LA DÉROGATION DANS LE CADRE DE L'OMC 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'AFRIQUE DU SUD, L'AUSTRALIE, LE CAMBODGE,  
LE CANADA, LES ÉTATS-UNIS, LA FÉDÉRATION DE RUSSIE, LE GUYANA,  

LE JAPON, LA MALAISIE, MAURICE, LA NORVÈGE, LA SUISSE,  
LA TURQUIE, L'UKRAINE ET L'UNION EUROPÉENNE 

Addendum 

Dans des communications datées du 19, du 20 et du 23 juillet 2018, les délégations du Botswana, 
de la Namibie et du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu ont demandé 
que le Botswana, la Namibie et le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu 
soient inclus dans l'annexe du projet de décision portant octroi d'une dérogation, reproduit dans le 
document G/C/W/753. 

En conséquence, l'annexe du projet de décision portant octroi d'une dérogation se lira comme suit: 

ANNEXE 

Afrique du Sud; Australie; Botswana; Brésil; Cambodge; Canada; États-Unis; Fédération de 
Russie; Guyana; Inde; Japon; Kazakhstan; Malaisie; Maurice; Monténégro; Namibie; Norvège; 
Panama; République de Corée; Singapour; Sri Lanka; Suisse; Territoire douanier distinct de 
Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu; Thaïlande; Turquie; Ukraine; et Union européenne. 

__________ 


